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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 4 août 2004

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier R-3526-2003 relatif à l'avis au ministre sur la sécurité énergétique des Québécois à l'égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît .


Rectification à la demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) et à la décision D-2004-150 en résultant.
Monsieur le Vice-président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il a été porté à notre connaissance qu'une erreur cléricale s'était glissée dans la demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) qui vous a été transmise le 21 juin 2004, cette erreur se reflétant également dans la décision D-2004-150.

En effet, les fonctions de calcul des taxes sur le formulaire excel de demande de frais auraient dû être désactivées aux cases F25 de la page 4 (honoraires de Monsieur Massicotte) et E11 de la page 7 (dépenses de Monsieur Bélisle), ceux-ci ne réclamant pas de taxes aux intervenants pour les frais concernés.  Dans ces deux cases, les chiffres auraient dû être de zéro.

Cette rectification affecte le montant des honoraires des analystes, celui de l'"allocation forfaitaire" et celui des "autres dépenses" et conséquemment modifie les frais accordés par la Régie dans sa décision D-2004-150 de la manière suivante:

Dossier R-3526-2004.

Rectification demandée aux frais octroyés par la décision D-2004-150 à AQLPA-SÉ-GS.

	AQLPA / SÉ / GS
	Frais initialement réclamés
	Frais admissibles selon la décision

D-2004-150
	Frais admissibles rectifiés selon la présente
	Facteur d'utilité selon la décision

D-2004-150
	Frais octroyés totaux selon la décision

D-2004-150
	Frais octroyés totaux rectifiés par la présente

	Avocat
	49 598,78 $
	49 598,78 $
	49 598,78 $
	25%
	
	

	Expert

(J. Fontaine)
	47 346,59 $
	47 346,59 $
	47 346,59 $
	0 %
	
	

	Experts

(D. Tanguay et B. Hébert)
	25 633,85 $
	25 633,85 $
	25 633,85 $
	100 %
	
	

	Analystes
	58 501,28 $
	58 501,28 $
	55 274,66 $
	25 %
	
	

	Allocation forfaitaire
	5 432,42 $
	5 432,42 $
	5 335,62 $
	100 %
	
	

	Autres dépenses
	673,93 $
	673,93 $
	585,90 $
	100 %
	
	

	Total
	187 186,85 $
	187 186,85 $
	183 775,41 $
	
	58 765,22 $
	57 773,73 $


La décision D-2004-150 avait octroyé des frais totaux de 58 765,22 $.  Nous invitons donc respectueusement la Régie à rectifier cette décision afin de réduire cette somme à 57 773,73 $ selon le tableau ci-dessus.

Si Hydro-Québec ne nous a pas encore transmis le paiement, nous l'invitons à le faire selon le montant rectifié ci-dessus.  Si Hydro-Québec a déjà transmis le paiement selon la décision initiale, nous lui ferons parvenir un remboursement de l'écart de 991,48$.

La présente demande de rectification est faite sans préjudice à tout autre recours que pourraient exercer les présents intervenants, incluant notamment tout autre recours en révocation ou révision de décision.  La présente demande de rectification ne doit pas être interprétée comme une admission de quelque partie de cette décision ni une renonciation à quelque recours.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions Monsieur le Vice-président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)

